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EXTRAITS et DECRETS

Article 1 
La création artistique est libre.
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Chapitre VI : Enseignement artistique spécialisé, enseignement 
supérieur de la création artistique et de l’architecture  

Titre Ier : DISPOSITIONS RELATIVES À LA LIBERTÉ DE CRÉATION ET À LA CRÉATION 
ARTISTIQUE (extrait)

Chapitre Ier : Dispositions relatives à la liberté de création artistique 

Article 54 
 
2° Le chapitre II du titre V du livre VII de la troisième partie est complété 
par un article L. 752-2 ainsi rédigé :   
« Art. L. 752-2.-Les écoles nationales supérieures d’architecture 
concourent à la réalisation des objectifs et des missions du service public 
de l’enseignement supérieur pour ce qui concerne l’architecture et 
participent aux stratégies nationales de l’enseignement supérieur et de la 
recherche ainsi qu’aux regroupements d’établissements d’enseignement 
supérieur mentionnés au 2° de l’article L. 718-3. Elles veillent au respect 
de la diversité architecturale et culturelle et ont pour mission d’assurer la 
formation initiale et continue tout au long de la vie des professionnels de 
l’architecture, de la ville, des territoires et du paysage.  
« Dans l’exercice de leur mission, les écoles mentionnées au premier 
alinéa du présent article :  
« 1° Conduisent des activités de recherche en architecture, en assurent la
valorisation et participent aux écoles doctorales ;  
« 2° Forment à la transmission en matière d’éducation architecturale et 
culturelle ; 
« 3° Participent à la veille artistique, scientifique et technique et à 
l’innovation dans ses différentes dimensions, notamment pédagogique ;  
« 4° Délivrent des enseignements permettant de s’adapter aux exigences 
professionnelles internationales ;  
« 5° Assurent, par des cours obligatoires au sein des écoles 
d’architecture, la maîtrise d’au moins une langue étrangère au niveau 
professionnel ;  
« 6° Organisent une meilleure communication, recourant à des méthodes 
innovantes, autour de réalisations et de concours d’architecture pour les 
étudiants ;  
« 7° Contribuent à la vie culturelle, économique, sociale et 
environnementale du territoire en développant des partenariats, 
notamment avec les institutions culturelles, les collectivités territoriales, 
les associations, les entreprises, les autres établissements 
d’enseignement supérieur et l’ensemble des établissements 
d’enseignement, notamment dans le cadre du parcours d’éducation 
artistique et culturelle ;  
« 8° Concourent au développement de la coopération architecturale, 
culturelle, scientifique, technique et pédagogique internationale. » 
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Titre II : DISPOSITIONS RELATIVES AU PATRIMOINE CULTUREL ET A
LA PROMOTION DE L’ARCHITECTURE   (extrait)

Article 78  
Le livre VI du même code est complété par un titre V ainsi rédigé :  
 
« Titre V 
 
« QUALITÉ ARCHITECTURALE 
 
« Art. L. 650-1.-I.-Les immeubles, les ensembles architecturaux, les
ouvrages d’art et les aménagements, parmi les réalisations de moins
de cent ans d’âge, dont la conception présente un intérêt architectural ou 
technique suffisant reçoivent un label par décision motivée de l’autorité 
administrative, après avis de la commission régionale du patrimoine et de 
l’architecture. 
 
« Le label disparaît de plein droit si l’immeuble est classé ou inscrit au titre
des monuments historiques, ou cent ans après sa construction. 
 
« II.-Lorsque l’immeuble, l’ensemble architectural, l’ouvrage d’art ou 
l’aménagement bénéficiant de ce label n’est pas protégé au titre des 
abords et des sites patrimoniaux remarquables ou identifié en application 
de l’article L. 151-19 du code de l’urbanisme, son propriétaire informe 
l’autorité compétente pour attribuer le label, préalablement au dépôt de la 
demande de permis ou de la déclaration préalable, qu’il envisage de 
réaliser des travaux susceptibles de le modifier. 
 
« Les modalités d’application du présent article sont fixées par décret en 
Conseil d’Etat.  
 
« Art. L. 650-2.-Le nom de l’architecte auteur du projet architectural d’un 
bâtiment et la date d’achèvement de l’ouvrage sont apposés sur l’une de 
ses façades extérieures.  
 
« Art. L. 650-3.-Le nom de l’architecte auteur du projet architectural est 
affiché sur le terrain avec l’autorisation d’urbanisme délivrée par l’autorité 
compétente. » 
 
Article 79  
L’article L. 1616-1 du code général des collectivités territoriales est 
complété par deux alinéas ainsi rédigés : 
 
« Dès que le maître d’œuvre d’une construction mentionnée au premier 
alinéa du présent article est choisi, la commune, le département ou la 
région sélectionne sans délai l’auteur de l’œuvre d’art faisant l’objet d’une 
insertion dans ladite construction. 
 
« Les communes, les départements et les régions veillent à la diversité 
des œuvres et des artistes sélectionnés en application du présent article. 
» 
 
Article 80  
La seconde phrase du dernier alinéa de l’article L. 232-2 du code de 
l’énergie est complétée par les mots : « et recommandent à tout maître 
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d’ouvrage, public ou privé, de recourir au conseil architectural délivré par 
les conseils d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement, lorsque les 
conseils mentionnés au troisième alinéa du présent article n’ont pas été 
délivrés par l’un de ces organismes. » 
 
Article 81  
L’article L. 441-4 du code de l’urbanisme est ainsi rétabli :  
 
« Art. L. 441-4.-La demande de permis d’aménager concernant un 
lotissement ne peut être instruite que si la personne qui désire 
entreprendre des travaux soumis à une autorisation a fait appel aux 
compétences nécessaires en matière d’architecture, d’urbanisme et de 
paysage pour établir le projet architectural, paysager et environnemental 
dont, pour les lotissements de surface de terrain à aménager supérieure à
un seuil fixé par décret en Conseil d’Etat, celles d’un architecte au sens de
l’article 9 de la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 sur l’architecture. » 
 
Article 82  
I.-Le premier alinéa de l’article L. 431-3 du même code est complété par 
une phrase ainsi rédigée : 
 
« Pour les constructions édifiées ou modifiées par les personnes 
physiques, à l’exception des constructions à usage agricole, la surface 
maximale de plancher déterminée par ce décret ne peut être supérieure à 
150 mètres carrés. » 
 
II.-L’article 4 de la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 sur l’architecture est 
complété par une phrase ainsi rédigée : 
 
« Pour les constructions édifiées ou modifiées par les personnes 
physiques, à l’exception des constructions à usage agricole, la surface 
maximale de plancher déterminée par ce décret ne peut être supérieure à 
150 mètres carrés. » 
 
Article 83 
 
Après l’article 5 de la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 précitée, il est inséré un
article 5-1 ainsi rédigé :  
 
« Art. 5-1.-Les maîtres d’ouvrage publics et privés favorisent, pour la 
passation des marchés de maîtrise d’œuvre ayant pour objet la réalisation
d’un ouvrage de bâtiment, l’organisation de concours d’architecture, 
procédure de mise en concurrence qui participe à la création, à la qualité 
et à l’innovation architecturales et à l’insertion harmonieuse des 
constructions dans leur milieu environnant. 
 
« Le concours d’architecture peut comporter une phase de dialogue entre 
le jury et les candidats permettant de vérifier l’adéquation des projets 
présentés aux besoins du maître d’ouvrage. 
 
« Les maîtres d’ouvrage soumis à la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 
relative à la maîtrise d’ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise 
d’œuvre privée y recourent pour la passation des marchés de maîtrise 
d’œuvre ayant pour objet la réalisation d’un ouvrage de bâtiment, dans 
des conditions fixées par décret. » 
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Article 84  
L’article 7 de la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 précitée est ainsi modifié :  
1° Au deuxième alinéa, après le mot : « perfectionnement », sont insérés 
les mots : « des élus, » ; 
 
2° Après le même deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :  
« Le conseil d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement dispose de 
droit de l’agrément mentionné à l’article L. 1221-1 du code général des 
collectivités territoriales. » ; 
 
3° Le troisième alinéa est ainsi rédigé :  
« Il fournit aux personnes qui désirent construire ou rénover un bâtiment 
ou aménager une parcelle les informations, les orientations et les conseils
propres à assurer la qualité architecturale des projets et leur bonne 
insertion dans le site environnant, urbain ou rural, sans toutefois se 
charger de la maîtrise d’œuvre. » 
 
Article 85  
La loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 précitée est ainsi modifiée : 
 
1° L’article 19 est ainsi modifié :  
a) A la première phrase, les mots : « des devoirs professionnels » sont 
remplacés par les mots : « de déontologie » ; 
 
b) La seconde phrase est supprimée ; 
 
2° Après l’article 23, il est inséré unarticle 23-1 ainsi rédigé :   
« Art. 23-1.-Le conseil régional de l’ordre des architectes veille au respect,
par tous ses membres, des règles édictées par le code de déontologie 
prévu à l’article 19. Il examine les demandes de vérification adressées par
les services chargés de l’instruction des demandes d’autorisations 
délivrées au titre du code de l’urbanisme, lorsque ces derniers 
soupçonnent que le projet architectural a été signé par une personne qui 
n’est pas inscrite au tableau de l’ordre ou par un architecte qui n’a pas 
contribué à l’élaboration du projet. » 
 
Article 86  
Le quatrième alinéa de l’article 22 de la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 
précitée est complété par les mots : « ainsi que les conditions de 
représentativité des territoires à l’intérieur d’un conseil régional ». 
 
Article 87  
Les conseils régionaux de l’ordre des architectes, institués par l’article 22 
de la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 sur l’architecture, sont maintenus dans 
leur ressort territorial antérieur à l’entrée en vigueur de l’article 1er de la loi
n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux 
élections régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral
jusqu’à leur prochain renouvellement. 
Par dérogation aux articles 22 et 24 de la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 
précitée, relatifs à l’élection des membres du conseil national et des 
conseils régionaux de l’ordre des architectes, le mandat des membres du 
conseil national et des conseils régionaux de l’ordre des architectes élus 
en 2010 prend fin en 2017 et le mandat des membres élus en 2013 prend 
fin en 2020. 
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Article 88  
I. - A titre expérimental et pour une durée de sept ans à compter de la 
promulgation de la présente loi, l’Etat, les collectivités territoriales ainsi 
que leurs groupements et les organismes d’habitations à loyer modéré 
mentionnés à l’article L. 411-2 du code de la construction et de l’habitation
peuvent, pour la réalisation d’équipements publics et de logements 
sociaux, déroger à certaines règles en vigueur en matière de construction 
dès lors que leur sont substitués des résultats à atteindre similaires aux 
objectifs sous-jacents auxdites règles. Un décret en Conseil d’Etat fixe les 
règles qui peuvent faire l’objet de cette expérimentation, notamment en ce
qui concerne les matériaux et leur réemploi, ainsi que les résultats à 
atteindre qui s’y substituent. Il détermine également les conditions dans 
lesquelles l’atteinte de ces résultats est contrôlée tout au long de 
l’élaboration du projet de construction et de sa réalisation. Dans un délai 
de trois mois avant le terme de l’expérimentation, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport d’évaluation comprenant des recommandations.
 
II. - Pour les projets soumis à permis de construire autres que ceux 
mentionnés au I du présent article, dans les limites des opérations 
d’intérêt national mentionnées à l’article L. 132-1 du code de l’urbanisme, 
à titre expérimental et pour une durée de sept ans à compter de la 
promulgation de la présente loi, l’Etat et les collectivités territoriales 
peuvent autoriser les maîtres d’ouvrage ou locateurs d’ouvrage à déroger 
aux règles applicables à leurs projets dès lors que leur sont substitués des
résultats à atteindre similaires aux objectifs sous-jacents auxdites règles.
 
Le permis de construire prévu à l’article L. 421-1 du code de l’urbanisme 
emporte, dans ce cas, approbation de ces dérogations. A cette fin, la 
demande prévue à l’article L. 423-1 du même code comporte une étude 
de l’impact des dérogations proposées. Cette étude est préalablement 
visée par l’établissement public d’aménagement géographiquement 
compétent. Au terme de la période d’expérimentation, le Gouvernement 
remet au Parlement un rapport concernant la mise en œuvre de cette 
disposition. 
 
Article 89  
Après le premier alinéa de l’article L. 423-1 du code de l’urbanisme, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé :
 
« L’autorité compétente en matière de délivrance du permis de construire 
peut réduire les délais d’instruction des demandes de permis de construire
présentées par les personnes physiques et morales mentionnées au 
premier alinéa de l’article 4 de la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 sur 
l’architecture, lorsque le projet architectural faisant l’objet de la demande 
de permis de construire a été établi par un architecte. » 
 
Article 90  
 I. - La loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 précitée est ainsi modifiée :
 
1° Les deuxième et troisième phrases de l’avant-dernier alinéa de l’article
22 sont remplacées par une phrase ainsi rédigée : 
« Les membres du conseil régional ne peuvent exercer plus de deux 
mandats, qu’il s’agisse d’un mandat national ou régional. » ; 
2° Les troisième et quatrième phrases du deuxième alinéa de l’article 24 

p.6

DECRET

DECRET



sont remplacées par une phrase ainsi rédigée : 
« Les membres du conseil national ne peuvent exercer qu’un mandat. » 
II. - Le I s’applique aux membres du conseil national et des conseils 
régionaux de l’ordre des architectes dont le mandat est en cours à la date 
de publication de la présente loi. 
 
Article 91  
La section 4 du chapitre Ier du titre II de l’ordonnance n° 2015-899 du 23 
juillet 2015 relative aux marchés publics est complétée par une sous-
section 4 ainsi rédigée :  
« Sous-section 4 
« Identification de la maîtrise d’œuvre 
 
« Art. 35 bis. - Parmi les conditions d’exécution d’un marché public global 
figure l’obligation d’identifier une équipe de maîtrise d’œuvre chargée de 
la conception de l’ouvrage et du suivi de sa réalisation. 
« Pour les ouvrages de bâtiment, la mission confiée à l’équipe de maîtrise 
d’œuvre est définie par voie réglementaire ; elle comprend les éléments 
de la mission définie à l’article 7 de la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 
relative à la maîtrise d’ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise 
d’œuvre privée, adaptés à la spécificité des marchés publics globaux. » 

 Article 105
« Art. L. 151-29-1. - Les projets soumis à autorisation de construire 
bénéficiant d'une dérogation accordée en application des 2° et 3° de 
l'article L. 151-28 et dont la réalisation présente un intérêt public du point 
de vue de la qualité ainsi que de l'innovation ou de la création 
architecturales peuvent obtenir une dérogation supplémentaire, selon le 
cas, soit du volume constructible, soit des règles relatives au gabarit, dans
les limites fixées au présent article.
« Les projets soumis à autorisation de construire bénéficiant d'une 
dérogation accordée en application du 4° du même article L. 151-28 et 
dont la réalisation présente un intérêt public du point de vue de la qualité 
ainsi que de l'innovation ou de la création architecturales peuvent obtenir 
une dérogation supplémentaire, selon le cas, soit de l'emprise au sol, soit 
de la hauteur, dans les limites fixées au présent article.
« L'autorité compétente pour délivrer l'autorisation de construire peut, par 
décision motivée, après avis de la commission régionale du patrimoine et 
de l'architecture mentionnée à l'article L. 611-2 du code du patrimoine, 
accorder les dérogations supplémentaires prévues au présent article, 
dans la limite de 5 %. » ;
8° L'article L. 152-6 est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« Les projets soumis à autorisation de construire bénéficiant d'une 
dérogation accordée en application du présent article et dont la réalisation
présente un intérêt public du point de vue de la qualité ainsi que de 
l'innovation ou de la création architecturales peuvent obtenir une 
dérogation supplémentaire aux règles relatives au gabarit et à la surface 
constructible. L'autorité compétente pour délivrer l'autorisation de 
construire peut, par décision motivée, après avis de la commission 
régionale du patrimoine et de l'architecture mentionnée à l'article L. 611-2 
du code du patrimoine, accorder cette dérogation supplémentaire, dans la 
limite de 5 %. » ;
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LISTE DES DECRETS ARCHITECTURE et PARUTIONS en date du 30 mai 2017

Article  de la loi sujet Date parution décret et référence

54 enseignement EN COURS 

78 Label architecture contemporaine
remarquable

Décret n° 2017-433 du 28 mars 2017 
relatif au label « Architecture 
contemporaine remarquable » pris en
application de l'article L. 650-1 du 
code du patrimoine 

80 caue Sans objet

81 Permis d’amenager les 
lotissements

Décret n° 2017-252 du 27 février 2017 
relatif à l'établissement du projet 
architectural, paysager et 
environnemental d'un lotissement 

82 Permis de construire, seuil Décret n° 2016-1738 du 14 décembre 
2016 relatif à des dispenses de 
recours à un architecte 

83 concours Décret 2017-516 du 10 avril 2017 
portant diverses dispositions en 
matière de commande publique

84 caue Sans objet

85 Instances ordinales Décret 2017-495 du 6 avril 2017 
portant diverses dispositions 
relatives à l’organisation de la 
profession d’architecte

86 Instances ordinales

87 Instances ordinales

88 expérimentations Décret n° 2017-1044 du 10 mai 2017 
portant expérimentation en matière 
de construction 

89 Permis de construire, délais Sans objet

90 Instances ordinales Décret 2017-495 du 6 avril 2017 
portant diverses dispositions 
relatives à l’organisation de la 
profession d’architecte

91 Identification de la maîtrise 
d’oeuvre dans les marchés 
globaux

Décret 2017-842 du 5 mai 2017 
portant adaptation des missions de 
maîtrise d’oeuvre aux marchés 
globaux

105 Permis de contruire dérogations 
au code urbanisme

Décret n° 2017-254 du 27 février 2017 
portant application des dispositions 
des articles L. 151-29-1 et L. 152-6 du 
code de l'urbanisme 
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